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Code civil

Section II — De la novation

Extrait

Article 1271

Version du 7 février 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

La novation s’opère de trois manières :

1° Lorsque le débiteur contracte envers son créancier une nouvelle dette qui est substituée à l’ancienne, laquelle est éteinte;

2° Lorsqu’un nouveau débiteur est substitué à l’ancien qui est déchargé par le créancier;

3° Lorsque, par l’effet d’un nouvel engagement,  un nouveau créancier est substitué à l’ancien, envers lequel le débiteur se trouve déchargé.

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — De la novation
	Extrait
	Article 1271
	Version du 7 février 1804
	Texte source :
                
                    
                    
                        Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.





